
 

 

   
  Lille, le 2 décembre 2021 
 

OBJET : CONVOCATION 

              TUBAS DE NOEL à ESTAIRES - Samedi 18 décembre 2021 
 

Chers amis, 
 

Nous accusons réception de votre fiche de participation aux TUBAS DE NOËL 2021 et nous vous en 

remercions très sincèrement.  
 

Vous trouverez ci-dessous quelques précisions quant au déroulement de la journée du samedi 18 

décembre 2021 à ESTAIRES : 
 

RENDEZ-VOUS :  
 

A partir de 8h00  ACCUEIL DES MUSICIENS  salle Georges Ficheux 

De 8h30 A 11h30  REPETITION salle Georges Ficheux 

De 11h30 A 14h30  DEJEUNER en 2 voire 3 services au collège du Sacré Coeur 

De 15h00 A 16h30  REPETITION GENERALE  salle Georges Ficheux 

De 17h00 A 18h30  CONCERT place de la mairie 

A l’issue du concert  COLLATION   
 
 

Les tickets repas et tombola seront remis lors du pointage à l’accueil le matin avec les chèques de caution. 

En raison du nombre de musiciens et du peu de temps dont nous disposons pour les répétitions, nous vous 

remercions de votre ponctualité. 
 
 

NOUS VOUS CONSEILLONS DE VOUS MUNIR DE : 

- une lyre, plus appropriée aux nouvelles éditions de partitions  (format défilé)  

        Ceux qui le souhaitent cependant peuvent emmener leur pupitre pliable. 
 

- Pensez à porter des vêtements chauds et des gants. Les déguisements de Père Noël et/ou bonnets 

          sont les bienvenus !  

 
 

REMARQUES TRES IMPORTANTES :  
 

ATTENTION ! Vérifiez que vous avez bien téléchargé tout le répertoire 2021. Deux nouveaux morceaux ont été ajoutés : La 
Sarabande de Haendel (arrangement de Joël Macke – morceau en hommage à Hervé Brisse) et Rudolph the red-nosed 
reindeer de Johnny Marks (arrangement de Pierre Camier). 
 

Aucune partition n’est distribuée sur place, elles sont à télécharger via le portail de la Fédération :  

https://frsm-hautsdefrance.fr . 

 

VEILLEZ A BIEN PRENDRE CONNAISSANCE DES DISPOSITIONS EN MATIERE SANITAIRE (feuille jointe) 
 
 

Par ailleurs nous comptons sur votre sérieux pour respecter les pupitres (ne pas mélanger les voix) 
 

Afin d’équilibrer au mieux les pupitres et à la demande de nombreux musiciens, nous avons mis les parties de 2ème et 3ème saxhorn 

en clé de FA mais aussi en clé de SOL. 
N’hésitez pas non plus à passer de la partie de saxhorn 1 aux parties de 2ème et 3ème saxhorn indispensables pour l’équilibre des 
pupitres. 
 

Rappel des différentes parties :   
1- Débutant clé de Sol     2- Alto clé de Sol   
3- Baryton clé de Sol     4- Saxhorn basse Sib 1 clé de Fa 

5- Saxhorn basse Sib 2 clé de Sol  ou clé de Fa  6- Saxhorn basse Sib 3 clé de Sol ou clé de Fa 
7- Contrebasses Sib clé de Fa ou clé de Sol – Contrebasses Mib clé de Fa ou clé de Sol – Tuba Ut clé de Fa 
 

Dans l’attente du plaisir de vous retrouver, nous vous prions de croire, Chers amis, en nos sentiments cordiaux. 
 

                                                                                    Le Président fédéral, 

 
                                                                                    Patrick ROBITAILLE.  

 

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwj01_mBgI3mAhWN5OAKHZNHBYwQFjAAegQIBBAB&url=https%3A%2F%2Ffrsm-hautsdefrance.fr%2F&usg=AOvVaw0AJxm4OjMHFg4EzHfbBFJp


Conditions sanitaires de participation aux « Tubas de Noël » 2021 

 
 

Pour participer aux « Tubas de Noël » 2021 : 

Le PASS SANITAIRE et le PORT DU MASQUE SONT OBLIGATOIRES 

 

Dispositions : 

 

PASS SANITAIRE : Suivant les directives en la matière, seules seront autorisées à pénétrer dans les enceintes réservées et à 

participer aux « Tubas de Noël » 2021, les personnes ayant un PASS SANITAIRE VALIDE avec un parcours vaccinal 

complet et/ou disposant d’un test de dépistage de moins de 24 heures. 

 

Il est également très conseillé de venir avec votre PASS SANITAIRE sous forme numérique ET papier, on ne sait 

jamais si la batterie du téléphone est déchargée ! 

 

 
 

MASQUE : Le port du masque est exigé en intérieur pour tous et sera porté en permanence. Pour les musiciens il est 

possible de l’enlever au cours des répétitions MAIS il devra être remis dès que cela s’avère obligatoire de le porter comme 

par exemple lors d’une pause. Le déplacement au cours du repas impose le port du masque. Le masque peut être obligatoire 

en extérieur suivant une décision préfectorale. Toutes les personnes s’engagent à appliquer les consignes en la matière. 
 

Le masque devra respecter les normes en vigueur : 

- Masque « grand public filtration supérieure à 90% » (masque textile) testé et conforme, reconnaissable par le visuel 

  
- Masque fabriqué par un professionnel du textile ou « fait maison » testé, dans le respect de la spécification AFNOR 

(AFNOR SPEC S 76-001 :2020) 

- Masque de protection respiratoire (FFP2) NF EN 149 avec filtration de 94% des aérosols 

- Masque de type chirurgical NF EN 14683.  
 

Il est donc impératif de vous munir d’un masque aux normes et d’être en possession d’un nombre suffisant pour toute la 

journée des 12, 18 et 19 décembre 2021.   

 

TOUT MANQUEMENT CONSTATE A CES DISPOSITIONS VERRA LA OU LES PERSONNES 

INCRIMINEES EXCLUES DEFINITIVEMENT DE LA MANIFESTATION 

 




	Patrick ROBITAILLE.

